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          SEANCE DU 24 MARS 2023 

 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

EN EXERCICE 15   PRESENTS  09 VOTANTS  14 dont 5 pouvoirs     

                            Date de convocation :  20 mars 2023     

               Date d’affichage : 24 mars 2023 

 

Madame le Maire ouvre la séance 

 

        Le vendredi vingt-trois mars de l’an deux mil vingt-trois à neuf heures, le Conseil Municipal légalement 

convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, à la Mairie, sous la Présidence de Madame Noëlle 

LEFORESTIER, Maire, conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (art. 

L.2121-7 à 2121-34). 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Etaient Présents les conseillers municipaux suivants  

Mme Noëlle LEFORESTIER, Mme Laure LEDANOIS, M. José CAMUS FAFA, M. Gérard LEMOINE, Mme Rose-Marie 

LEROTY, M. Michel GARRAULT, M. Roger MAUDUIT, M. Jacques LEVEQUE, M. Michel LOY,  

 

Représentés / votants  

M. Patrick LENORMAND par M. Roger MAUDUIT 

Mme Isabelle RAPILLY par M. Michel LOY 

Mme Nathalie HEROUET par M. Gérard LEMOINE 

Mme Sylvie CHRISTY par Mme Rose-Marie LEROTY  

Mme Stéphanie SOHIER par Mme Laure LEDANOIS 

 

Absente 

Mme Emilie ALIX 

 

Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame Rose-

Marie LEROTY est nommée secrétaire de séance. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Madame le maire demande s’il y a des observations concernant le procès-verbal de la séance du 16 

mars 2023. Mis aux voix, le procès-verbal de la séance en date du 16 mars 2023 est adopté à 

l’unanimité. 

 

________________________________________________________________________________ 

 
 

 Madame le Maire sollicite l’accord du Conseil Municipal afin d’ajouter des questions à l’ordre du jour  

 

- Fongibilité des crédits 

- Taux d’imposition des taxes directes locales  

- Analyse des finances de la Collectivité 
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Le Conseil, à l’unanimité, autorise l’ajout de ces questions à l’ordre du présent conseil municipal qui se 

présente comme suit : 

     _______________________________________________________________________________________ 

ORDRE DU JOUR MODIFIE 

 
 

 
01- Fongibilité des crédits  
02- Taux d’imposition des taxes directes locales 
03- Budget Lotissement du Pont – Compte de Gestion 2022-Compte administratif 2022 / 

Affectation du résultat- Budget Prévisionnel 2023 

04- Budget Lotissement Les Chardons Bleus – Compte de Gestion 2022-Compte 

administratif 2022 / Affectation du résultat- Budget Prévisionnel 2023  

05- Budget Multiservice – Compte de Gestion 2022-Compte administratif 2022 / Affectation 

du résultat- Budget Prévisionnel 2023 

06- Budget assainissement– Compte de Gestion 2022-Compte administratif 2022/ Affectation 

du résultat- Budget Prévisionnel 2023 

07- Budget camping –Compte de Gestion 2022-Compte administratif 2022 / Affectation du 

résultat- Budget Prévisionnel 2023 

08- Budget commune – Compte de Gestion 2022-Compte administratif 2022 / Affectation du 

résultat- Budget Prévisionnel 2023 

09- Analyse des finances de la Collectivité 

 

 

Questions diverses 

________________________________________________________________________________ 

Fongibilité des crédits 

Vu l’article L 5217-10-6 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article R 2321-1 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n° 27 du conseil municipal du 09 Juin 2022 approuvant le passage à la nomenclature 

M57 à compter du 1er janvier 2023 ; 

Considérant la mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 ; 

Considérant que le conseil peut déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de 

crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section, à 

l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
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- D'AUTORISER le Maire à procéder, à compter de l’exercice 2023, à des virements de crédits de 

chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % 

des dépenses réelles de chaque section. 

- D'HABILITER le Maire à prendre tous les actes nécessaires à la bonne exécution. 

__________________________________________________________________________ 

Taux d’imposition des taxes directes locales  

 

Madame le Maire propose au conseil de maintenir le taux d’imposition voté en 2022 pour la taxe 

sur le foncier non bâti. 

 

Le taux de référence voté est donc de 39.58% pour le foncier bâti 

Pour mémoire, la part communale 2022 était de 18, 16 %. 

Le taux sur le foncier non bâti votée est de 41,26%. 

Taxe d’habitation votée est de 10,44 %. 

 

Il est rappelé que les bases d’imposition sont révisées automatiquement chaque année 

indépendamment de toute décision municipale.  

 

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité vote les taux d’imposition ci-dessus. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Budget Lotissement du Pont-Compte administratif 2022/Compte de Gestion / Affectation 

du résultat- Budget Prévisionnel 2023 
 

- Budget Lotissement du Pont – Compte de Gestion 2022 

Madame le Maire présente le compte de gestion 2022 du trésor public qui est identique au 

compte administratif 2022. 

Le compte de gestion 2022 du lotissement du Pont est approuvé à l’unanimité. 
________________________________________________________________________________________________________________ 

- Budget Lotissement du Pont –Compte administratif 2022  

 

Madame le Maire présente le compte administratif du budget lotissement du Pont 2022 qui se résume 

comme suit : 
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 Section de fonctionnement : 

Dépenses 0,00 € 

Recettes 0,00€ 

Résultat fonctionnement 2022 de       0.00 € 

Report résultat de 2021 29 187.63 € 

Soit un excédent de global de fonctionnement de  29 187.63 € 

 

 Section d’investissement : 

Dépenses 0,00 € 

Recettes  0,00 € 

Déficit investissement 2022 de     0,00 € 

Report déficit de 2021 286 724.33 € 

Soit un déficit de global d’investissement de  286 724.33 € 

      

 

Monsieur Michel GARRAULT, doyen de l’assemblée, soumet ce résultat au vote, Madame 

LEFORESTIER, Maire, ne prend pas part à la délibération et quitte la salle. 

 

Après délibération, le compte administratif 2022 est approuvé à l’unanimité. 

- Budget Lotissement du Pont –Budget Primitif 2023 

 

Madame le Maire donne lecture du projet de budget primitif 2023 et soumet celui-ci au vote du 

conseil municipal.  

Après délibération, le budget primitif 2023 est adopté à la majorité, à l’unanimité. 

 

Le budget est présenté comme suit : 

 

En Section de fonctionnement dépenses :                                         490 797.63 € 

En Section de fonctionnement recettes :                                            490 797.63 € 

 

En Section d’investissement dépenses :                                                742 324.33 € 

En Section d’investissement recettes :                                                742 324.33 € 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Budget Lotissement Les Chardons Bleus-Compte administratif 2022/Compte de 

Gestion / Affectation du résultat- Budget Prévisionnel 2023 

 

- Budget Lotissement Les Chardons Bleus –Compte de Gestion 2022 

 

Madame le Maire présente le compte de gestion 2022 du trésor public qui est identique au 

compte administratif 2022. 

Le compte de gestion 2022 du lotissement les Chardons Bleus est approuvé à l’unanimité. 

- Budget Lotissement Les Chardons Bleus -Compte Administratif 2022 

Madame le Maire présente le compte administratif du budget lotissement Les Chardons Bleus 

2022 qui se résume comme suit : 

 

 Section de fonctionnement : 

Dépenses 7 960.70 € 

Recettes 47 656.26 € 

Résultat fonctionnement 2022- Excédent de  39 695.56 € 

Report excédent de 2021 817 041.08 € 

Soit un excédent de global de fonctionnement de  856 736.64 € 

 

 Section d’investissement : 

Dépenses 21 166.68 € 

Recettes  7 338.30 € 

Résultat investissement 2022 -déficit de     13 828.38 € 

Report excédent de 2021  48 385.21 € 

Soit un excédent global d’investissement de  34 556.83 € 

 

Monsieur Michel GARRAULT, doyen de l’assemblée, soumet ce résultat au vote, Madame 

LEFORESTIER, Maire, ne prend pas part à la délibération et quitte la salle. 

 

Après délibération, le compte administratif 2022 est approuvé à l’unanimité. 

__________________________________________________________________________ 
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- Budget Lotissement Les Chardons Bleus -Budget Primitif 2023 

Madame le Maire donne lecture du projet de budget primitif 2023 et soumet celui-ci au vote du 

conseil municipal.  

Après délibération, le budget primitif 2023 est adopté à la majorité, à l’unanimité. 

 

Le budget est présenté comme suit : 

 

En Section de fonctionnement dépenses :                                         977 236.64 € 

En Section de fonctionnement recettes :                                            977 236.64 € 

 

En Section d’investissement dépenses :                                                32 818.00 € 

En Section d’investissement recettes :                                                 53 983.83 € 

Résultat excédentaire de 21 165.83 € pour l’investissement 

___________________________________________________________________________

Budget Multiservice -Compte administratif 2022 / Compte de Gestion/ Affectation du 

résultat- Budget Prévisionnel 2023 
 

- Budget Multiservice -Compte de Gestion 2022 

Madame le Maire présente le compte de gestion 2022 du trésor public qui est identique au 

compte administratif 2022. 

Le compte de gestion 2022 du Multiservice est approuvé à l’unanimité 

 

- Budget Multiservice-Compte administratif 2022 

Madame le Maire présente le compte administratif du multiservice 2022 qui se résume comme 

suit : 

 

 Section de fonctionnement : 

Dépenses 1 591.14 € 

Recettes 11 607.68 € 

Soit un résultat 2022 de  10 016.54 € 

Report 2021 51 352.71 € 

Soit un excédent de fonctionnement global 2022 de 61 369.25 € 
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 Section d’investissement : 

Dépenses 7 596.63 € 

Recettes  7 795.20 € 

Résultat investissement 2022 de     198.57 € 

Déficit 2021 reporté     6 607 .20 € 

Soit un déficit d’investissement cumulé 2022 de      6 408.63 € 

 

 

Reste à réaliser dépenses                                                                                                   

0.00 € 

Reste à réaliser recettes                                                                                                      

0.00 € 

Solde reste à réaliser 2022                                                                                                  

0.00 € 

 

Monsieur Michel GARRAULT, doyen de l’assemblée, soumet ce résultat au vote, Madame 

LEFORESTIER, Maire, ne prend pas part à la délibération et quitte la salle. 

 

Après délibération, le compte administratif 2022 est approuvé à l’unanimité. 

- Budget Multiservice - Affectation du résultat 

Après délibération, le conseil, à l’unanimité, décide d’affecter les résultats au budget primitif 2023, à 

savoir : 

 

 Section d’investissement : 

Compte D/001 : Report à nouveau 6 408.63 €  

Compte R/1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé de 6 408.63 €  

 

 

Section d’exploitation : 

              Compte R/002 : Report à nouveau 54 960.62 €      
_________________________________________________________________________________________   

- Budget Multiservice –Budget Primitif 2023 

Madame le Maire donne lecture du projet de budget primitif 2022 et soumet celui-ci au vote du 

conseil municipal.  

Après délibération, le budget primitif 2023 est adopté à la majorité, à l’unanimité. 
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Le budget est présenté comme suit : 

 

En Section de fonctionnement dépenses :                                         66 575.62 € 

En Section de fonctionnement recettes :                                            66 575.62 € 

 

En Section d’investissement dépenses :                                                52 000.00 € 

En Section d’investissement recettes :                                                52 000.00 € 

_____________________________________________________________________                                                                                                  

Budget assainissement– Compte administratif 2022 / Compte de Gestion / 

Affectation du résultat- Budget Prévisionnel 2023 
 

- Budget assainissement – Compte de Gestion 2022 

Madame le Maire présente le compte de gestion 2022 du trésor public qui est identique au 

compte administratif 2022. 

Le compte de gestion 2022 du lotissement de l’assainissement est approuvé à l’unanimité. 

- Budget assainissement – Compte administratif 2022 

Madame le Maire présente le compte administratif du budget assainissement 2022 qui se 

résume comme suit : 

 

 Section de fonctionnement : 

Dépenses 225 856.90 € 

Recettes 322 938.18 € 

Soit un résultat 2022 – excédent de  97 081.28 € 

Report 2021 710 983.38 € 

Soit un excédent de fonctionnement global 2022 de 808 064.66 € 

 

 Section d’investissement : 

Dépenses 157 417.71 € 

Recettes  205 499.07 € 

Résultat investissement 2022 de     48 081.36 € 

Excédent 2021 report de                                                                                       1 037 

591.66 € 

Soit un excédent d’investissement 2022 de           1 085 673.02 € 
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Monsieur Michel GARRAULT, doyen de l’assemblée, soumet ce résultat au vote, Madame 

LEFORESTIER, Maire, ne prend pas part à la délibération et quitte la salle. 

 

Après délibération, le compte administratif 2022 est approuvé à l’unanimité. 

- Budget assainissement – affectation du résultat 

Après délibération, le conseil, à l’unanimité, décide d’affecter les résultats au budget primitif 2023, à 

savoir : 

 

 Section d’investissement : 

Compte R/001 : Report à nouveau 1 085 673.02 €  

 

 

Section d’exploitation : 

Compte R/002 : Report à nouveau 808 064.66 €  

- Budget assainissement – Budget Primitif 2023 

Madame le Maire donne lecture du projet de budget primitif 2023 et soumet celui-ci au vote du 

conseil municipal.  

Après délibération, le budget primitif 2023 est adopté à la majorité, à l’unanimité. 

 

Le budget est présenté comme suit : 

 

En Section de fonctionnement dépenses :                                         725 827.08 € 

En Section de fonctionnement recettes :                                            1 078 280.66 € 

 

En Section d’investissement dépenses :                                                1 623 388.02 € 

En Section d’investissement recettes :                                                 1 623 388.02 € 

 

Budget camping -Compte administratif 2022 /Compte de Gestion / Affectation du 

résultat- Budget Prévisionnel 2023 

 

- Budget camping - Compte de Gestion 2022 

Madame le Maire présente le compte de gestion 2022 du trésor public qui est identique au 

compte administratif 2022. 
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Le compte de gestion 2022 du camping est approuvé à l’unanimité.  

- Budget camping– compte administratif 2022 

Madame le Maire présente le compte administratif du budget camping qui se résume comme 

suit : 

 

 Section de fonctionnement : 

Dépenses 557 171.71 € 

Recettes 515 047.55 € 

Soit un résultat 2022 déficit de  42 124.16 € 

Report de l’excédent 2021 323 663.06 €  

Soit un excédent d’exploitation global 2022 de 280 538.90 € 

 

 

 Section d’investissement : 

Dépenses 97 358.40 € 

Recettes  128 084.73 € 

Résultat investissement 2021 excédent de     30 726.33 € 

Excédent reporté 2021   47 490.69 € 

Soit un excédent d’investissement 2022   78 217.02 € 

 

 

 

Reste à réaliser dépenses  8 096.97 € 

Reste à réaliser recettes  0.00 € 

Solde reste à réaliser 2022                                                          8 096.97 € 

 

Madame le Maire précise qu’aucun emprunt n’a été réalisé en 2022. 

 

Monsieur Michel GARRAULT, doyen de l’assemblée, soumet ce résultat au vote, Madame 

LEFORESTIER, Maire, ne prend pas part à la délibération et quitte la salle. 

 

Après délibération, le compte administratif 2022 est approuvé à l’unanimité. 

__________________________________________________________________________ 
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- Budget Camping- Affectation du résultat 

Après délibération, le conseil, à l’unanimité, décide d’affecter les résultats au budget primitif 2023, à 

savoir : 

 

 Section d’investissement : 

Compte R/ 001 : report à nouveau 78 217.02 €  

 

 

Section de fonctionnement : 

Compte R/002 : Report à nouveau 281 538.90 €  

__________________________________________________________________________________ 

 

- Budget camping– Budget Primitif 2023 

Madame le Maire donne lecture du projet de budget primitif 2023 et soumet celui-ci au vote du 

conseil municipal.  

Après délibération, le budget primitif 2023 est adopté à la majorité, à l’unanimité. 

 

Le budget est présenté comme suit : 

 

En Section de fonctionnement dépenses :                                         793 498.90 € 

En Section de fonctionnement recettes :                                             793 498.90 € 

 

En Section d’investissement dépenses :                                                935 154.97 € 

En Section d’investissement recettes :                                                935 154.97 € 

___________________________________________________________________________ 

 

Budget commune -Compte administratif 2022 /Compte de Gestion / Affectation 

du résultat- Budget Prévisionnel 2023 
 

- Budget commune - Compte de Gestion 2022 

Madame le Maire présente le compte de gestion 2022 du trésor public qui est identique au 

compte administratif 2022. 
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Le compte de gestion 2022 du camping est approuvé à l’unanimité.  

- Budget commune– compte administratif 2022 

Madame le Maire présente le compte administratif du budget de la commune qui se résume 

comme suit : 

 

 Section de fonctionnement : 

Dépenses 1 642 999.82 € 

Recettes 2 323 346.81 € 

Soit un résultat 2022 excédent de  680 346.99 € 

Report de l’excédent 2021 596 090.97 €  

Soit un excédent d’exploitation global 2022 de 1 276 437.96 € 

 

 

 Section d’investissement : 

Dépenses 1 296 101.01 € 

Recettes  1 468 626.39 € 

Résultat investissement 2022 excédent de     172 521.38 € 

Excédent reporté 2021   23 097.50 € 

Soit un excédent d’investissement 2022   195 618.88 € 

 

 

 

Reste à réaliser dépenses  188 624.71 € 

Reste à réaliser recettes  307 414.00 € 

Solde reste à réaliser 2022                                                          118 789.29 € 

 

Madame le Maire précise qu’aucun emprunt n’a été réalisé en 2022. 

 

Monsieur Michel GARRAULT, doyen de l’assemblée, soumet ce résultat au vote, Madame 

LEFORESTIER, Maire, ne prend pas part à la délibération et quitte la salle. 

 

Après délibération, le compte administratif 2022 est approuvé à l’unanimité. 
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- Budget commune– affectation du résultat 

Après délibération, le conseil, à l’unanimité, décide d’affecter les résultats au budget primitif 2023, à 

savoir : 

 

 Section d’investissement : 

Compte R/1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé de 0.00 € 

Excédent à la clôture de 195 618.88 €  

RAR en recettes : 307 414.00 € 

RAR Dépenses : 188 624.71 € 

 

Compte R/001 : Report à nouveau 195 618.88 €  

 

Section de fonctionnement : 

Compte R/002 : Report à nouveau 1 276 437.96 €  

- Budget commune Budget Primitif 2023 

Madame le Maire donne lecture du projet de budget primitif 2023 de la Commune et soumet 

celui-ci au vote du conseil municipal.  

 

Après délibération, le budget primitif 2023 de la Commune est adopté à la majorité, à 

l’unanimité. 

 

Le budget est présenté comme suit : 

 

En Section de fonctionnement dépenses :                                         3 630 660.60 € 

En Section de fonctionnement recettes :                                             4 232 827.96 € 

 

En Section d’investissement dépenses :                                                2 795 267.48 € 

En Section d’investissement recettes :                                                2 795 267.48 € 

_____________________________________________________________________ 

 Analyse des finances de la collectivité 
 

 

Madame la Représentante de la Trésorerie de la Manche a présenté plusieurs graphiques qui 

montrent la bonne gestion des budgets, la capacité d’autofinancement et d’investissement. Ce 

qui va permettre de réaliser de nombreux projets sans augmenter les impôts. 
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          SEANCE DU 24 MARS 2023 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire lève la séance à 11 h 00 ; 

 

 
DCM 01/CM04 : Ajout de questions à l’ordre du jour 

DCM 02/CM04 : Fongibilité des crédits  

DCM 03/CM04 : Taux d’imposition des taxes directes locales 

DCM 04/05/06/CM04 : Budget Lotissement du Pont – Compte de Gestion 2022-

Compte administratif 2022 / Affectation du résultat- Budget Prévisionnel 2023 

DCM 07/08/09/CM04 : Budget Lotissement Les Chardons Bleus – Compte de 

Gestion 2022- Compte administratif 2022 / Affectation du résultat- Budget 

Prévisionnel 2023  

DCM 10/11/12/13/CM04 : Budget Multiservice – Compte de Gestion 2022-Compte 

administratif 2022 / Affectation du résultat- Budget Prévisionnel 2023 

DCM 14/15/16/17/CM04 : Budget assainissement– Compte de Gestion 2022-

Compte administratif 2022/ Affectation du résultat- Budget Prévisionnel 2023 

DCM 18/19/20/21/CM04 : Budget camping –Compte de Gestion 2022-Compte 

administratif 2022 / Affectation du résultat- Budget Prévisionnel 2023 

DCM 22/23/24/25/CM04 : Budget commune – Compte de Gestion 2022-Compte 

administratif 2022 / Affectation du résultat- Budget Prévisionnel 2023 

 

 

 

 

Madame le Maire                                                                Madame la Secrétaire de séance 

Madame Noëlle LEFORESTIER                                       Madame Rose-Marie LEROTY 


